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Responsabilité des acteurs publics et
modèles de décision, les enseignements de
la crise sanitaire
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TEXT

Transdisciplinarité. Comme l’indi quait Mauss en 1934, « l’inconnu se
trouve aux fron tières des sciences, là où les profes seurs “se mangent
entre eux”, comme dit Goethe [...]. C’est géné ra le ment dans ces
domaines mal partagés que gisent les problèmes urgents ». C’est ainsi
aux «  fron tières des sciences  » que se place l’étude qui suit, partie
trans dis ci pli naire de travaux financés par l’Institut des études et de la
recherche sur le droit et la justice (IERDJ), désor mais Institut
Robert  Badinter 2 –  venant aux droits de l’ancienne Mission de
recherche Droit et Justice. La ques tion, en exergue, n’est pas nouvelle
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car la puis sance publique s’est déjà inter rogée sur ce problème de
façon plus géné rale, peu avant l’épisode du Covid- 19 (Conseil
d’État, 2018).

Objet de  l’étude. Inti tulée «  Déci sions publiques en période de
pandémie Covid- 2019 et respon sa bi lité(s) », cette étude a été conçue
comme devant comporter, en complé ment d’une partie exclu si ve‐ 
ment juri dique, un volet struc turé sur la recherche en sciences de la
déci sion, partie dont nous commu ni quons ici une brève synthèse. La
réflexion étant placée au confluent de deux disci plines, l’objet même
de la recherche était extrê me ment concret et, partant, néces si tait la
réali sa tion d’une étude de terrain puisqu’il s’avérait indis pen sable de
déter miner comment les déci deurs publics  de première  ligne (selon
l’expres sion consa crée durant la pandémie) avaient réagi durant la
crise. Il s’agis sait, à cet égard, de mesurer en quoi les erreurs tech‐ 
niques, poli tiques ou orga ni sa tion nelles qu’ils avaient pu commettre
pouvaient résulter d’un processus déci sionnel inadapté et si leur
respon sa bi lité pouvait être engagée à raison de ce type d’erreur.

2

Champs notionnels. La ques tion des « domaines mal partagés », dont
parlait Goethe, s’est posée, d’abord, à propos du sens à donner à des
notions, banales en appa rence, mais qui recouvrent des concepts
diffé rents dans leurs champs disci pli naires respec tifs. Ainsi, la déci‐ 
sion, pour les juristes, se rapporte quasi exclu si ve ment à l’action de
tran cher alors que, dans les sciences éponymes, elle désigne le
résultat d’un processus de déli bé ra tion ou d’option raisonnée entre
plusieurs choix. Le droit adopte une approche objec tive (centrée
prin ci pa le ment sur l’exté rio ri sa tion de la volonté), alors que les
sciences de la déci sion réservent leurs inves ti ga tions à des processus
subjec tifs et internes (la construc tion mentale précé dant ladite exté‐ 
rio ri sa tion). Concer nant la respon sa bi lité, par ailleurs, la distinc tion
est plus marquée encore. En droit, elle repose sur l’obli ga tion de
répondre d’un dommage devant la justice, tandis que, dans les
sciences de la déci sion, elle renvoie plus large ment à l’exigence de
rendre compte à toutes  les parties prenantes, même en l’absence de
dommage, et englobe ainsi des dimen sions morales, éthiques ou
sociales au- delà de la seule  responsabilité juridique. Autre ment dit,
elle prend égale ment en consi dé ra tion les devoirs.
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Approche trans dis ci pli naire de la responsabilité. Ce terme de devoir
est au demeu rant issu du droit et, pris dans son sens juri dique, il
s’agit d’une sujé tion d’avoir  à  rendre  compte d’autre chose qu’un
dommage et autre ment que devant la justice. Ces devoirs sont, en
l’espèce, distin gués au sein du Code civil comme dans le « devoir de
conscience envers autrui », par exemple, qui figure dans son accep‐ 
tion géné rique à l’article 1100, al. 2 dudit code. Ainsi, le sens à donner
au  terme responsabilité pourra aussi bien faire réfé rence au fait
d’avoir à rendre compte devant un magis trat (admi nis tratif ou judi‐ 
ciaire) que devant une institution ad hoc, voire, devant le corps social,
dès lors qu’une sanc tion est encourue.

4

Approche trans dis ci pli naire de la  décision. La notion de déci sion
peut égale ment être appré hendée par le droit autre ment que dans le
champ maté ria lisé de la mani fes ta tion externe de volonté ou de la
commis sion d’un fait. Les juristes de droit privé s’appuient en effet, à
l’occa sion, sur la déli bé ra tion interne pour appré cier les compor te‐ 
ments : la bonne foi, l’inten tion dolo sive, la fraude, voire, s’agis sant du
droit pénal, sur les notions d’inten tion na lité ou de prémé di ta tion,
autant de déter mi nants utili sables pour jauger la respon sa bi lité. Le
juge admi nis tratif, en reflet, s’auto rise égale ment à recher cher, dans
un acte faisant grief, l’inten tion de l’auteur, notam ment lorsque ce
dernier est suspecté de détour ne ment de  pouvoir 3. Ainsi, lorsque
cette approche subjec tive s’avère consti tuer le seul support envi sa‐ 
geable pour la mani fes ta tion de la justice, le juriste en vient à recher‐ 
cher quelle a été la démarche intel lec tuelle qui a précédé l’action,
rejoi gnant en cela les spécia listes des sciences de la décision.

5

Super po si tion des champs de  recherche. Il ressort qu’au prix d’un
prolon ge ment de la notion de respon sa bi lité, étendue aux devoirs, et
de l’élar gis se ment de la défi ni tion juri dique de la déci sion aux
processus mentaux qui l’ont précédé, un champ trans dis ci pli naire de
recherche peut être dégagé. Il permet de fournir un cadre théo rique
et concep tuel utili sable, aux fins de déter miner la façon dont les
processus de déci sion sont influencés par la consi dé ra tion qu’ont les
déci deurs publics de leur responsabilité.

6

Plan. L’étude a ainsi débuté par une phase d’inves ti ga tion, cette
dernière ayant fait l’objet, en amont, d’une iden ti fi ca tion des options
de recherche perti nentes et de leur tech nique de mise en œuvre (1),
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ulté rieu re ment testées et vali dées lors des premiers entre tiens.
L’exploi ta tion, ensuite, des données collec tées a permis de mettre en
évidence la néces sité d’envi sager l’adap ta tion du régime de respon sa‐ 
bi lité des déci deurs publics, grâce à l’utili sa tion d’une nouvelle grille
d’analyse des méca nismes de prise de déci sion (2).

1. Prise de déci sion et respon sa bi ‐
lité : phase d’investigation
Plan. Si une des diffi cultés la plus appa rente des recherches trans dis‐ 
ci pli naires résulte dans les varia tions de sens que les cher cheurs
attri buent à des notions appa rem ment communes, il en est d’autres,
moins percep tibles mais parfois anta go niques, qui résident dans la
dissem blance des fonde ments théo riques à retenir. Au surplus s’y
ajoutent des diffé rences de méthode, les cher cheurs en sciences de
gestion présen tant une incli naison plus forte par l’emploi de tech‐ 
niques expé ri men tales que les juristes. Ainsi de parvenir, en dépit de
ces diffi cultés, à déter miner un cadrage théo rique commun aux deux
disci plines (1.1), en accor dant toute fois la primauté aux sciences de
gestion quant à la mise en œuvre pratique de la collecte de
données (1.2).

8

1.1. Respon sa bi lités et déci sions,
cadrage théorique

Synthèse. L’approche de la respon sa bi lité demeure, géné ra le ment,
l’apanage du juriste. Celle de la déci sion concerne, a priori, les spécia‐ 
listes des sciences de gestion. Or, ici, il nous faut rassem bler ces deux
disci plines dans un nouveau cadre théo rique, au prix d’une approche
origi nale de la ques tion, au regard, du moins, des us et coutumes de
la recherche juridique.

9

1.1.1. Des logiques de décision

Familles de théo ries et décision. Lorsqu’on examine la richesse et la
variété des modèles de prises de déci sion, la démarche de recherche
est confrontée à un para doxe  : soit on la fait reposer sur un seul
modèle de réfé rence et elle encourt, alors, le grief de l’arbi traire

10
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Schéma 1 : Logique de la règle appropriée

théo rique  ; soit on explore les poten tia lités de chaque modèle, au
risque de provo quer des contra dic tions et/ou d’obtenir des résul‐ 
tats inintelligibles.

Pour résoudre cette diffi culté, il a été retenu, au support des travaux
de March (1994), que l’étude pren drait pour support théo rique la
distinc tion opérée par cet auteur entre deux familles de modèles de
déci sion :

11

ceux, d’abord, qui se rattachent à une logique dite de « la règle appro ‐
priée », ou « non consé quen tia liste » (Korn berger, Leix ne ring, Meyer,
2019 ; Cohen, March, Olsen, 1972 ; Lipshitz, Strauss, 1997 ; March, 1994 ;
Weick, 1995 ; Weick, Sutcliffe, Obst feld, 2005 ; Klein, 2015) ;
et ceux, ensuite, qui se rapportent à une « logique déduc tive », égale ‐
ment appelée « consé quen tia liste » (Gran dori, 1984 ; Hogarth, Kunreu ‐
ther, 1995 ; Keeney, 1982 ; Raiffa, 2002 ; Tversky, Kahneman, 1974).

À cet égard, les termes non consé quen tia liste et consé quen tia listes
seront utilisés.

12

Présen ta tion des modèles non  conséquentialistes. La première
logique, non consé quen tia liste, renvoie à une struc ture de raison ne‐ 
ment qui repose sur l’inter ac tion entre trois éléments d’un système :
la situa tion affrontée, «  l’iden tité » du déci deur et les règles que ce
dernier associe à ces deux premiers éléments,  dites appropriées
(schéma 1).

13
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Prenons un exemple. Lors de la pandémie, Laurent décide de faire
une prome nade en ville, ce qui va le contraindre à voyager en métro.
Il a le choix entre ne pas porter de masque, porter un masque lavable
ou un masque chirur gical (il s’agit de la  «  situation  » selon le
schéma 1). Il est retraité de la méde cine hospi ta lière (nous faisons ici
réfé rence au pôle  «  identité  ») et prend, en l’espèce, la déci sion de
porter le masque chirur gical parce que c’était celui dont l’emploi était
préco nisé dans son ancien hôpital et qu’il avait l’habi tude de l’utiliser.
On mesure, ici, la logique de «  la règle appro priée  » adoptée par
Laurent, qui procède de sa qualité profes sion nelle anté rieure et
prend en consi dé ra tion la situa tion sociale (le métro) [March, 1994].

14

Des modèles arti culés autour de l’identité. Ces modèles s’inscrivent
indi rec te ment dans la repré sen ta tion que nous propose Weber (1922)
du concept de « bureaucratie » en tant qu’orga ni sa tion « ration nelle
légale  » et légi time. En son sein, la plupart des personnes suivent,
dans leurs tâches quoti diennes, des règles prédé fi nies parce qu’elles
les rattachent à leur identité. Ces rôles s’appuient parfois simple ment
sur l’adop tion de compor te ments ou de codes  : le costume du
banquier, la robe de l’avocate, la taille du bureau, etc. Les orga ni sa‐ 
tions, quant à elles, coor donnent  ces rôles qui sont marqués par
l’incer ti tude et l’équi voque, des traits consti tu tifs de  l’identité,  des
situations et des règles (Weick, 1995).

15

Un couple iden tité/règle  appropriée. En reflet, pour March (1994),
l’iden tité et le compor te ment indi vi duel sont tout à la fois créés par la
personne et imposés par le carcan des rôles profes sion nels ou
sociaux. Ces rôles encadrent, notam ment, ce qui est mora le ment
accep table, légi time, et des obli ga tions et des devoirs en décou lant,
c’est- à-dire une responsabilité au sens où l’entendent les sciences de
gestion (les juristes, eux, y verraient un devoir). Le raison ne ment non
consé quen tia liste n’est, de la sorte, ni auto ma tique ni arbi traire ; il est
systé ma tique et fondé en raison, quoiqu’il procède diffé rem ment de
la logique consé quen tia liste  (voir  infra). Il consiste, en défi ni tive, à
établir une corres pon dance, conforme à  l’identité que s’est forgée le
déci deur et la situation (dont les règles sociales sont une compo sante
majeure) qui a été reconnue comme  étant appropriée. Ce qui est
appro prié, ici, c’est à la fois ce qui semble conforme et juste et l’adhé‐ 
sion à la situa tion qui est ou devient propre au décideur.

16
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Schéma 2 : La logique de la déci sion conséquentialiste

Repré sen ta tion juri dique du non- conséquentialisme. Pour le juriste,
cette logique binaire de construc tion de la déci sion avec, en combi‐ 
naison, un pôle « iden tité » et un pôle « situa tion », renvoie, en défi‐ 
ni tive, a une struc ture de déli bé ra tion interne sur laquelle il est
possible de placer les mots du droit. En effet, alors que « l’iden tité »
renvoie à la dimen sion subjec tive du raison ne ment, la «  situa tion  »
renvoie, elle, à l’appré cia tion objec tive de l’envi ron ne ment du déci‐ 
deur. Ainsi, l’exté rio ri sa tion de la volonté résulte de la confron ta tion
de ces deux éléments et de la mesure de l’équi libre entre les deux. Ce
modèle, par exemple, se retrou ve rait impli ci te ment dans la descrip‐ 
tion que fait le Code civil de la forma tion du contrat. L’accep ta tion
d’une partie, subjec tive (art.  1118), pour rait répondre, dans certains
cas, à l’offre, objec tive, de l’autre cocon trac tant (art. 1114). Il est moins
certain, en revanche, que la disci pline juri dique puisse fournir une
illus tra tion aussi conforme de la seconde famille de modèles, qui
repose sur la ratio na lité dite conséquentialiste.

17

Présen ta tion des modèles conséquentialistes. Cette seconde logique
de décision, conséquentialiste, s’arti cule, en effet, autour des quatre
pôles  : l’ensemble des valeurs –  ou préfé rences  –du déci deur,
l’ensemble des événe ments (variables situées hors de son contrôle),
l’ensemble des actions qu’il envi sage (les options) et l’ensemble des
consé quences qui peuvent y être asso ciées (schéma 2).

18

La partie ci- dessus en bleu maté ria lise le champ de raison ne ment qui
permet au déci deur d’anti ciper les consé quences de chaque action

19
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envi sa geable. Toutes ces consé quences sont incer taines, incer ti tude
résul tant d’un état du monde (les  «  événements  ») qu’il ne peut pas
contrôler. L’autre volet de son raison ne ment consiste à se poser la
ques tion des prio rités, des objec tifs et des valeurs qui lui sont
propres (les « préférences »). Le prisme qu’elles consti tuent va déter‐ 
miner son choix parmi toutes les options envisagées.

Fonc tion ne ment du  modèle. Illus trons cette logique consé quen tia‐ 
liste par un exemple. À une période donnée de la pandémie (période
qui doit être rapportée aux « événe ments »), trois possi bi lités ont été
offertes au public : 1) ne pas porter de masque ; 2) porter un masque
chirur gical  ; 3) porter un masque en tissu lavable, (nous avons donc
ici trois «  options  »). Les diffé rents effets de ces trois options
n’étaient pas connus à l’époque (situa tion d’incer ti tude quant aux
« consé quences »). Dans cet exemple, le choix entre ces trois options
ne saurait dépendre exclu si ve ment de la partie bleue du graphique. Il
est néces saire, au surplus, d’inté grer dans le raison ne ment les préfé‐ 
rences du déci deur (en vert). Si Claude est avare, il choi sira de ne pas
porter de masque  ; si Marc est craintif, il optera pour le masque
chirur gical ; si Claire milite pour l’économie circu laire, elle choi sira le
masque en tissu lavable. Ce sont donc les préfé rences idio syn cra‐ 
tiques de ces trois personnes au regard de consé quences incer taines
qui déter mi ne ront l’option qu’elles retiendront.

20

Des arbi trages de valeurs complexes pour le droit. La simpli cité de
cette illus tra tion ne doit pas, cepen dant, masquer la complexité
redou table que peut revêtir la logique consé quen tia liste. Si Jean- 
Baptiste, par exemple, est à la fois avare, craintif et partisan de
l’économie circu laire, il lui sera très diffi cile d’opérer un choix à
propos du masque. En l’absence de solu tion simple, il pour rait éven‐ 
tuel le ment cher cher une nouvelle option : pour quoi ne pas se rendre
à la campagne en atten dant la fin de la pandémie ? Il existe ainsi, dans
ce modèle, une diffi culté pour les déci deurs à réaliser un arbi trage
entre des valeurs dont l’arti cu la tion n’est guère évidente car le
modèle consé quen tia liste ouvre un nombre consi dé rable d’options. Il
convient ainsi de tenter d’établir en quoi les deux modèles présentés
peuvent fournir une grille de lecture intel li gible, en droit, pour
mesurer l’anti ci pa tion de leurs respon sa bi lités par les décideurs.

21
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1.1.2. Des repré sen ta tions de la responsabilité

L’autoé va lua tion du champ de responsabilité. La ques tion du champ
de la respon sa bi lité dont nous avons dessiné les contours en intro‐ 
duc tion, repose, nous l’avons souligné, sur la projec tion que fait le
déci deur d’avoir à rendre compte de façon géné rale et non exclu si ve‐ 
ment sur le fonde ment de normes juri diques. Elle intègre donc, mais
cette liste n’est pas exhaus tive, les consi dé ra tions de droit positif
mais égale ment morales, envi ron ne men tales, ainsi que la prise en
compte de sa rela tion avec les parties prenantes et sa hiérar chie.
Ainsi, un élu ou une élue n’aura jamais à rendre compte devant la
justice du renie ment de ses promesses poli tiques. Sa loyauté,
attendue par ses mandants, est, en consé quence, typi que ment de
l’ordre de la respon sa bi lité extra- juridique. Elle s’avère donc, par
rapport à la responsabilité stricto sensu, revêtir une dimen sion beau‐ 
coup plus vaste et elle sera marquée à la fois par davan tage de subjec‐ 
ti vité et par la soumis sion à des normes sociales et non plus seule‐ 
ment à des normes de droit.

22

D’où l’intro duc tion, dans le proto cole de recherche retenu, d’une
distinc tion entre deux champs de respon sa bi lité  : juri dique et extra- 
juridique, sous- ensembles qui consti tue raient la repré sen ta tion
globale que le déci deur se fait de sa respon sa bi lité (schéma 3).

23
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Schéma 3 : L’autoé va lua tion de la respon sa bi lité du déci deur, juri dique et extra- 

juridique

Vali da tion de la dualité  responsabilité/devoir. Les premiers entre‐ 
tiens ont rapi de ment permis de valider ce proto cole, faisant appa‐ 
raître que certains déci deurs accor daient, dans leur réflexion, une
prio rité à la dimen sion juri dique de la respon sa bi lité et n’envi sa‐
geaient ainsi leurs actions que dans des limites étroites de leurs fonc‐ 
tions ou de leurs pouvoirs. Cette atti tude pouvait dépendre de
nombreux facteurs  : culture de l’acteur public, forma tion, posi tion
hiérar chique dans l’orga ni sa tion, etc., qu’il s’agis sait d’iden ti fier par la
suite (voir infra). Pour d’autres déci deurs, la réfé rence à des normes
sociales consti tuait le socle prin cipal de l’arbi trage entre les choix
possibles et c’étaient, alors, des dimen sions plus person nelles de leur
respon sa bi lité qu’ils mettaient en jeu. Cette réfé rence, selon la
logique consé quen tia liste, s’avérait souvent unique ment en lien
avec leurs valeurs, qui empor taient construc tion de leurs préférences
(schéma 2) lorsqu’ils s’atta chaient, par exemple, à la prise en compte
d’aspects éthiques, envi ron ne men taux ou sociaux. Dans les cas
d’adop tion d’une logique non consé quen tia liste, ces mêmes valeurs
faisaient, en revanche, réfé rence à la notion d’identité (schéma 1).

24
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Recon nais sance du devoir par le droit. D’emblée, les réfé rences aux
normes sociales dans la prise de déci sion sont appa rues plus
nombreuses que celles qui repo saient sur les normes juri diques, ce
qui a imposé une nouvelle réflexion sur la juri di ci sa tion éven tuelle de
la mise en œuvre des devoirs. Le para doxe était en effet sensible car,
si chacun admet que la viola tion d’une règle de droit doit entraîner,
en prin cipe, la mise en jeu de la respon sa bi lité juri dique, on conçoit
moins aisé ment que le non- respect d’un  devoir, a  fortiori moral,
puisse consti tuer une faute répré hen sible. Cette ques tion de la
distinc tion entre respon sa bi lité et devoir n’est toute fois pas nouvelle.
Juge et légis la teur y ont été confrontés à l’occa sion tout en résol vant
le problème de façon casuis tique. Ainsi, par exemple, le juge de
constater l’exis tence, dans l’arrêt Vilgrain 4, d’un « devoir de loyauté »
du diri geant (Guyon, 1996) pour des agis se ments, certes licites, mais
contraires à la morale des affaires. Le droit civil, par ailleurs, recon‐ 
naît depuis long temps l’exis tence de devoirs de conscience (Ripert,
1949 ; Flour, 1954 ; Gobert, 1957), désor mais forma lisés à l’article 1100
du Code civil qui dispose que les obli ga tions «  peuvent naître de
l’exécu tion volon taire ou de la promesse d’exécu tion d’un devoir de
conscience ». Ainsi en est- il, égale ment, de la dispo si tion nouvelle en
droit des contrats qui intro duit la notion de devoir d'in for ma tion
précon trac tuelle, encadré par l’article  1112-1 du Code civil (Stoffel- 
Munck, 2016). Le droit admi nis tratif s’y réfère égale ment, dans
l’article L. 121-8 du Code général de la fonc tion publique, par exemple,
qui établit que « l’agent public a le devoir de satis faire aux demandes
d'in for ma tion, etc. ».
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Rela tion entre trans gres sion du devoir et faute. Ainsi, l’examen des
régimes atta chés à ces notions fait appa raître qu’elles se situent dans
une sorte de zone grise de la respon sa bi lité. En effet, la mécon nais‐ 
sance du devoir de loyauté du diri geant, décou vert dans  l’arrêt
Vilgrain, a pu donner lieu au constat par le juge d’une réti‐ 
cence dolosive 5. Sembla ble ment, le devoir de conscience, auquel une
personne s’est soumise volon tai re ment peut devenir obli ga toire, en
appli ca tion du régime appli cable à l’obli ga tion natu relle (Molfessis,
1997). Par ailleurs, le devoir précon trac tuel d’infor ma tion demeure
juri di que ment dans les limbes (Mekki, 2016) tant que le contrat n’est
pas conclu mais sa mécon nais sance peut débou cher sur une nullité
pour dol si le contrat prend vie ulté rieu re ment. Inci dem ment, il serait
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égale ment envi sa geable de s’inter roger sur le prin cipe de bonne foi
de l’article 1104 du Code civil, voire renvoyer au régime des sanc tions
profes sion nelles atta chées à la viola tion de règles déon to lo giques,
pour décou vrir le devoir, dans l’ombre de la responsabilité.

Insé cu rité juri dique pour le déci deur  public. On mesure, dès lors,
que le devoir n’est pas dans le champ de la respon sa bi lité juri dique
mais que, lorsque son non- respect est consti tutif d’une faute, la
respon sa bi lité extracon trac tuelle du droit civil peut- être engagée. La
dimen sion de celle- ci peut, de la sorte, s’étendre ad libitum, au gré de
l’appré cia tion judi ciaire de la dimen sion fautive du compor te ment.
Ainsi placé dans la dimen sion judi ciaire, le devoir est cepen dant
affligé d’une grille de lecture indé chif frable. Le juge, somme toute, se
contente d’appli quer fidè le ment les dispo si tions de l’article  1240 du
Code civil lorsqu’il apprécie la faute mais force est de constater que le
régime qui est alors appli cable aux déci deurs publics n’est guère
adapté. À cet égard, la compa raison avec le droit public fait appa‐ 
raître le prag ma tisme de la juris pru dence du Conseil d’État  : théorie
des circons tances excep tion nelles, justi fi ca tion des actes par la
défense de l’intérêt général, par exemple, sont autant de protec tions
pour l’agent public lorsqu’il prio rise le respect de ses devoirs dans sa
prise de déci sion. Pour autant, la crise pandé mique a permis de
constater que ces protec tions se sont avérées insuf fi santes pour une
grande caté gorie de déci deurs de terrain, maires et person nels médi‐ 
caux, en parti cu lier. Ces constats achevés, restait à recueillir les
données permet tant de confirmer ou d’infirmer ces considérations.
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1.2. Métho do logie de la collecte et du
trai te ment des données

1.2.1. La collecte de données

Alter na tive technique. Deux méthodes de recueil de données étaient
perti nentes, en l’état, pour la conduite de la recherche. En premier
lieu, un ques tion naire fermé, assorti de quelques ques tions ouvertes,
pouvait être diffusé à un large échan tillon de personnes. Cette solu‐ 
tion était d’autant plus envi sa geable que la plupart des respon sables
publics avaient été confrontés à la prise de déci sion durant la crise
sani taire, ce qui aurait permis la consti tu tion d’une cohorte substan ‐
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tielle, de l’ordre d’une centaine de personnes. En second lieu, les
données pouvaient égale ment être collec tées au support d’entre tiens
quali ta tifs semi- directifs, d’une durée d’une à deux heures, sur une
popu la tion moins nombreuse mais plus étroi te ment sélectionnée.

Choix de l’entre tien qualitatif. Cette seconde méthode a été retenue
pour trois raisons. La première, parce que des ques tion naires stan‐ 
dar disés ne semblaient pas pouvoir répondre à la diver sité des situa‐ 
tions rencon trées durant la crise, diver sité accen tuée par la dissem‐ 
blance de fonc tion ne ment des domaines de l’action publique. La
deuxième tenait à éviter le biais résul tant de l’absence de repré sen ta‐ 
ti vité statis tique des réponses, certaines caté go ries de déci deurs
étant plus enclines que d’autres à s’investir dans l’enquête, d’autant
que le domaine médical, notam ment, avait déjà été large ment solli cité
sur ce point par la puis sance publique. La troi sième, enfin, parce que
des entre tiens semi- directifs peu nombreux, mais plus précis et plus
longs, permettent d’obtenir des résul tats quali ta tifs et quan ti ta tifs
aussi signi fi ca tifs que ceux qui résultent d’une approche par ques‐ 
tion naire et auto risent, de surcroît, une plus grande finesse d’analyse.
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Cadre d’échantillonnage. La ques tion de l’échan tillon nage s’est posée
en ce sens avec, pour ligne de conduite, de ne solli citer que des déci‐ 
deurs de terrain, c’est- à-dire qui étaient direc te ment confrontés au
public durant la pandémie en raison de leur capa cité à s’inscrire dans
notre double problé ma tique de recherche. En effet, leur posi tion
fonc tion nelle, en charge de respon sa bi lités lors de la crise, leur impo‐ 
sait de répondre immé dia te ment, par l’action, à des problèmes
pratiques en situa tion d’incer ti tude, en réfé rence à notre choix des
deux modèles non consé quen tia listes et consé quen tia liste de logique
de décision.
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Élimi na tion des  biais. Il s’agis sait par ailleurs d’éviter d’avoir à
compiler et à analyser des déci sions tein tées des consi dé ra tions poli‐ 
tiques, c’est- à-dire biai sées par des facteurs externes, comme le
respect de la ligne gouver ne men tale ou, à l’inverse, l’adop tion d’une
posi tion collec tive ou parti sane et, partant, non indi vi duelle. Ainsi,
seuls les maires de petites communes ont été solli cités, alors que
pour les communes plus consé quentes, les entre tiens ont unique‐ 
ment été menés auprès des direc teurs et direc trices géné rales des
services. Sembla ble ment, la dimen sion hiérar chique a été prise en
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consi dé ra tion pour ne retenir, comme sujets d’étude, que les
personnes suscep tibles de s’être déci dées en toute indé pen dance, ce
qui excluait donc les membres des corps d’armée, des services de
secours du corps des pompiers ou de la gendar merie. Restait enfin à
devoir écarter toutes les personnes dont les déci sions ne pouvaient
être gouver nées que par le respect de normes juri diques –  c’est- à-
dire qui ne pouvaient ignorer ces normes pour privi lé gier un devoir –,
les profes sions judi ciaires et notam ment les magis trats étant de ce
fait exclus du protocole.

Popu la tion retenue. Pour autant, deux excep tions fonc tion nelles ont
pu être appor tées à cet échan tillon nage : d’une part, la conduite d’un
entre tien avec un direc teur d’EHPAD asso ciatif doté d’une large auto‐ 
nomie de déci sion et, d’autre part, l’inter view d’une respon sable de
services péni ten tiaire dont la mission était suffi sam ment trans ver sale
pour pouvoir garantir qu’elle avait pris ses déci sions en toute indé‐ 
pen dance. Les entre tiens ont été programmés pour durer une heure,
durée qui a été respectée et qui, à l’occa sion, s’est souvent prolongée,
la répar ti tion fonc tion nelle des répon dants par secteur d’acti‐ 
vité s’établissant in fine comme suit (tableau 1) :
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Tableau 1 : Répar ti tion fonc tion nelle des répon dants et répon dantes par

secteur d’activité

Guide d’entretien. Ces entre tiens ont été menés systé ma ti que ment
par deux cher cheurs et cher cheuses, en orga ni sant une varia tion
entre les binômes, la trame de ques tions utilisée étant destiné à
laisser la plus grande place possible à l’expres sion natu relle et à faire
ainsi ressortir les diffé rents registres de justi fi ca tion utilisés. À cet
égard, le proto cole originel a été réduit, après de premiers tests, aux
ques tions fonda men tales permet tant d’orienter le débat tout en lais‐ 
sant la plus grande liberté possible aux personnes inter ro gées
(encadré 1).
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Encadré 1 : Guide d’entre tien définitif
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• Depuis combien de temps êtes- vous en poste ?
• Aviez- vous une expé rience anté rieure ?
• Pourriez- vous me parler de déci sions que vous avez
prises ?
• Avez- vous hésité ?
• Qu’est- ce qui vous a été utile ?
• Qu’est- ce qui vous a manqué ?
• La ques tion des risques était- elle présente dans ces
moments de déci sion ?
• Si c’était à refaire, prendriez- vous les mêmes déci sions ?

1.2.2. Le trai te ment des données

Perti nence du dérou le ment des entretiens. La tech nique d’entre tien
adoptée – son degré mesuré de direc ti vité notam ment – a permis aux
déci deurs inter rogés de verba liser et de justi fier les déci sions prises
lors de la crise (l’absence d’infor ma tion sur la situa tion, les incer ti‐ 
tudes et l’obli ga tion d’agir en étant les marqueurs les plus signi fi ca‐ 
tifs). Les respon sables ont pu, ainsi, carac té riser les situa tions affron‐ 
tées, les déter mi nants de leurs raison ne ments, l’orga ni sa tion de la
prise de déci sion, les dispo si tifs de recherche d’infor ma tion qui ont
été mobi lisés, le tout en confor mité avec le proto cole. Sous la protec‐ 
tion de l’anonymat, les sujets de l’échan tillon sélec tionné ont semblé,
par ailleurs, n’avoir eu aucune réti cence à rapporter leurs déci sions,
même lorsque leurs choix géné raient des risques majeurs ou que leur
élabo ra tion était confi den tielle (au sein, notam ment, de cellules de
crise). S’agis sant, enfin, des justi fi ca tions appor tées, nous avons pu
constater la même sincé rité, notam ment lorsque les déci deurs,
préfé rant raisonner en fonc tion de leurs devoirs, s’étaient sciem ment
affran chis des injonc tions juri diques, en prenant parfois le risque
d’adopter des compor te ments illicites.
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Impos si bi lité d’auto ma tiser  l’analyse. Une tren taine d’heures
d’entre tien ont ainsi été trans po sées par écrit, abou tis sant à générer
plus de 600 pages de données utili sables. Quant au trai te ment de ces
données, il visait à iden ti fier quatre points.
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S’agis sant, d’abord, de la mesure des respon sa bi lités des déci deurs, il
visait à savoir :
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si les déci deurs avaient confronté leurs choix aux exigences de normes
juri diques et les avaient alignés sur ces normes ;
ou s’ils avaient privi légié leurs devoirs et avaient opéré leur choix en
consé quence (n’envi sa geant ainsi que l’appli ca tion de normes sociales).

À propos, ensuite, de leur système de prise de déci sion, le trai te ment
de ces données visait à savoir :
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si les déci deurs avaient bâti leur choix à l’aide d’un raison ne ment non
consé quen tia liste ;
ou s’ils l’avaient déter miné de façon conséquentialiste.

Le trai te ment auto ma tisé des entretiens via le logi ciel Nvivo, qui avait
été choisi au début du programme de recherche, a ensuite été mis en
œuvre, sans que des résul tats utiles puissent être obtenus. En effet, la
recherche infor ma tisée de mots- clés, supposée permettre d’iden ti fier
le contenu des discours et d’en dresser un tableau statis tique s’est
avérée inef fi cace en raison du carac tère diffus de la formu la tion des
personnes inter ro gées. L’exemple fourni dans l’encadré 2, à propos de
la prio ri sa tion des devoirs sur les règles juri diques, est parti cu liè re‐ 
ment signi fi catif de l’impos si bi lité d’utiliser la méthode des mots- clés
pour répondre à notre protocole.
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Encadré 2 : Verba tims (substance)

• «  Nous, notre souci le plus impor tant c’était surtout de
savoir comment on allait pouvoir faire manger les enfants »
(collège d’une banlieue défa vo risée et cantine supprimée
durant les confinements).
• «  Objec ti ve ment, on ne pouvait pas faire ça en période
pré- électorale  » (une DGS, pour écarter une injonc‐ 
tion gouvernementale).
• « Avec le conseil muni cipal, on s’est dit, allez, on y va ; les
gens étaient contents  » (un maire orga ni sant des marchés
ouverts en pleine pandémie).
• «  On a tous mis en avant le sens du service  » (une DGS
égale ment pour justi fier une orga ni sa tion ad hoc).
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• «  De toute façon, on a déjà nos règles médi cales par
rapport aux multi- pathologies  » (la déon to logie médi cale
pour écarter le droit).

Recours au trai te ment manuel et premier  codage. L’impos si bi lité
d’utiliser un trai te ment auto ma tisé pour traiter les données de
l’enquête a donc imposé le recours à un procédé manuel, consis tant
en la relec ture et l’analyse détaillée des 600  pages d’entre tien. Une
méthode simple a alors été retenue, consis tant à iden ti fier les
éléments de langage corres pon dant aux logiques suivantes : repli sur
la norme juri dique ou appui sur les devoirs  ; raison ne ment consé‐ 
quen tia liste ou non consé quen tia liste. À ce titre, quatre types d’atti‐ 
tude avaient pu être adoptés par les déci deurs, corres pon dant à des
couples logiques de déci sion/dimen sion de la respon sa bi lité envi‐ 
sagée :
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s’appuyer sur la norme et adopter un raison ne ment consé quen tia liste ;
s’appuyer sur la norme et adopter un raison ne ment non consé quen tia ‐
liste ;
s’appuyer sur le devoir et adopter un raison ne ment consé quen tia liste ;
s’appuyer sur le devoir et adopter un raison ne ment
non conséquentialiste.

L’enco dage des docu ments a, dans un premier temps, été réalisé en
double aveugle en surli gnant avec quatre couleurs diffé rentes les
quatre couples déci sion/respon sa bi lité, juriste et spécia liste des
sciences de la déci sion opérant séparément.

40

Vali da tion des codages. Dans un second temps, les résul tats obtenus
ont été confrontés en groupe, les inter pré ta tions contra dic toires ou
ambiguës étant écar tées. La vali da tion, par ailleurs, a été réalisée à
partir d’un système de preuve établi en fonc tion de carac té ris tiques
propres aux quatre couples responsabilité/décision.
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Par exemple, le dernier couple présenté, qui donne prio rité au devoir
et repose sur un raison ne ment non consé quen tia liste :
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utilise des infor ma tions équi voques ;
se justifie posté rieu re ment à l’action ;
affronte un niveau de risque inconnu.
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Par suite, pour que les réponses des respon sables soient vali dées et
rete nues, il a été vérifié que les carac té ris tiques de chaque couple
déci sion/respon sa bi lité étaient iden ti fiables dans les éléments du
discours (la réfé rence à ces carac té ris tiques est détaillée dans le
tableau  1). En défi ni tive, ce sont unique ment les codages ayant fait
l’objet d’un accord de l’ensemble des cher cheurs et cher cheuses qui
ont été sélec tionnés pour consti tuer des données utili sables, à l’appui
d’un système de preuve rigou reux puisque seuls 486 d’entre eux ont
été retenus.
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2. Prise de déci sion et respon sa ‐
bi lité : une nouvelle
grille d’analyse
Le croi se ment des 486 données agré gées a confirmé que l’atti tude
des déci deurs publics durant la crise pandé mique oscil lait presque
systé ma ti que ment entre quatre compor te ments types. Or, ces
derniers pouvaient être repré sentés par une matrice combi na toire de
la respon sa bi lité et de la logique de déci sion faci li tant l’analyse quan‐ 
ti ta tive des résul tats (2.1). Les consé quences résul tant de cette
analyse sont à la fois édifiantes de la néces sité d’améliorer les tech‐ 
niques de déci sion et celles de l’appré cia tion de la respon sa bi lité (2.2)
pour l’ensemble des acteurs publics.
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2.1. Résul tats empi riques et combi na ‐
toire responsabilité/décision

2.1.1. Combi na toire et registres des décideurs

Modé li sa tion des registres. La matrice qui figure ci- dessous permet
d’illus trer les atti tudes que nous avons pu iden ti fier, à l’inter sec tion
des deux dimen sions de notre cadre de recherche : le choix des déci‐ 
deurs quant à leur respon sa bi lité (repo sant sur le droit ou sur  le
devoir, en colonne) et le modèle de prise de déci sion adopté (consé‐ 
quen tia liste ou non, en ligne). Elles sont repré sen tées par des figures
symbo liques auxquelles corres pondent trois carac té ris tiques indi‐ 
quées en bas de chaque case. Ces trois carac té ris tiques, qui n’avaient
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Tableau 2 : Logique déci sion nelle et repré sen ta tion de la responsabilité

pas été recher chées lors de l’établis se ment du proto cole, sont ressor‐ 
ties de l’analyse des discours des répon dants. Ainsi, par exemple, la
figure symbo lique de «  l’archi tecte  » (colonne  2, ligne 1) renvoie à
l’inter sec tion de justi fi ca tions de type consé quen tia liste et d’une réfé‐ 
rence aux devoirs pour établir la déci sion. Cette combi na toire
entraîne les carac té ris tiques suivantes  : le raison ne ment de l’archi‐ 
tecte est bayé sien, il se repose davan tage sur la plani fi ca tion que sur
les données et la prise de risque y est calculée. Les autres figures
symbo liques procèdent de la même repré sen ta tion et leurs traits
distinc tifs sont synthé tisés dans le tableau 2.

2.1.2. Prédo mi nance du registre
de l’architecte

Répar ti tion globale des registres. La phase de codage décrite précé‐ 
dem ment a donc consisté à quali fier les registres de discours mobi‐ 
lisés par les sujets de notre échan tillon, afin de le ratta cher à l’une ou
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Schéma 4 : Répar ti tion globale des registres de discours (486 encodages)

l’autre des repré sen ta tions. Une partie de la retrans crip tion corres‐ 
pon dant à la repré sen ta tion de l’arbitre, par exemple, n’était codée,
en tant que telle, que si les trois critères y corres pon dant étaient
réunis. Ainsi, pour qu’une déci sion puisse répondre audit registre,
l’entre tien devait faire ressortir à la fois l’adop tion d’un raison ne ment
déter mi niste, l’utili sa tion de données certaines et l’aver sion aux
risques extra- juridiques. L’analyse des entre tiens, enfin, a fait
ressortir qu’aucun des déci deurs ne s’était, durant la crise, appuyé sur
un modèle de déci sion unique et qu’ils avaient tous eu besoin
d’utiliser des registres diffé rents, au gré des circons tances. Certains
d’entre eux ont d’ailleurs eu recours, durant la durée de la crise, aux
quatre modèles, aux fins de répondre au mieux à la diver sité des
situa tions rencontrées.

Quant aux résul tats obtenus (schéma 4), ils font appa raître que l’utili‐ 
sa tion du registre de l’archi tecte a été prédo mi nante (42 %), suivie de
celle de l’explo ra teur (34 %).
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Répar ti tion des registres par secteur d’activité. Ce premier constat
réalisé, une analyse plus resserrée fait ressortir l’exis tence de diffé‐ 
rences selon le champ d’acti vité des déci deurs. S’agis sant des respon‐ 
sables des collec ti vités locales, par exemple, on peut constater que
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Tableau 3 : Répar ti tion des registres par secteur d’activité

c’est le modèle de l’explo ra teur qui prédo mine, alors que c’est le
registre qui est suscep tible d’engen drer le plus de risque (tableau 3).

Sur l’ensemble de l’échan tillon, ensuite, il appa raît donc que les
registres de l’archi tecte et de l’explo ra teur l’emportent très nette‐ 
ment sur celles d’arbitre et de senti nelle. Cela s’explique sans doute
par l’incer ti tude qui a carac té risé la situa tion pandé mique. Elle aurait
conduit les déci deurs à s’affran chir des routines et des cadres juri‐ 
diques atta chés à l’exer cice courant de leurs fonc tions. Ils se seraient
alors davan tage appuyés sur le senti ment du devoir à accom plir et,
dans une moindre mesure, sur la logique consé quen tia liste, comme
nous allons l’établir ci- dessous.
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2.1.3. Prédo mi nance de la
logique conséquentialiste

Répar ti tion globale des logiques de décision. Un autre constat peut
être opéré à propos des deux logiques de déci sion sous- jacentes qui
ont constitué les sources du cadrage théo rique retenu  :
dans  l’ensemble, a priori, la  logique 6 qui aura été le plus mobi lisée
durant la crise était d’ordre consé quen tia liste, la diffé rence entre les
deux étant appa rem ment peu signi fi ca tive (schéma 5).
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Schéma 5 : Répar ti tion des logiques de décision

Tableau 4 : Répar ti tion des logiques de déci sion par secteur d’activité

Répar ti tion des logiques de déci sion par secteur  d’activité. Toute‐ 
fois, après venti la tion par secteur d’acti vité, il est apparu qu’il exis tait
des diffé rences impor tantes entre les logiques utili sées. Les agents
des collec ti vités locales n’ont en effet pas raisonné de la même façon
que les acteurs de la santé et de l’ensei gne ment. L’adop tion d’un
raison ne ment non consé quen tia liste y est en effet en propor tion
inverse de celui de l’ensemble de l’échan tillon, le non- 
conséquentialisme repré sen tant le modèle majo ri taire de prise de
déci sion (tableau 4).
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Schéma 6 : Répar ti tion des registres de respon sa bi lité par type

2.1.4. Prédo mi nance de la réfé rence
au devoir(s)

Répar ti tion des réfé rences à la  responsabilité. Le résultat le plus
signi fi catif résulte, enfin, de l’examen de l’atti tude des déci deurs
quant à la réfé rence à une norme juri dique ou sociale. Les données
qui figurent dans le schéma 6 en attestent : c’est le souci de respecter
les devoirs qui l’emporte incon tes ta ble ment sur la consi dé ra tion de la
licéité des actes.
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Répar ti tion par secteur  d’activité. Encore faut- il nuancer légè re‐ 
ment ce constat, et relever que l’adop tion de cette réfé rence au
devoir, quoique constante, est moins impor tante chez les respon‐ 
sables des collec ti vités locales. Le tableau 5 confirme, en effet, l’exis‐ 
tence d’un écart qui, en défi ni tive, est assez sensible.
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Tableau 5 : Répar ti tion des registres de respon sa bi lité par secteur d’activité

2.2. Exploi ta tion des résultats

2.2.1. Influence de la situa tion de crise sur les
logiques de décision

Crise et alté ra tion de la réfé rence au droit. Au regard de ces résul‐ 
tats, à la fois éton nants (la part minime de réfé rence à la respon sa bi‐ 
lité juri dique, soit 23  %) et contre- intuitifs (le recours assez impor‐ 
tant au modèle non consé quen tia liste, soit 47 %), il nous est apparu,
en premier lieu, que la crise sani taire avait eu pour consé quence
d’affai blir la capa cité, pour les déci deurs, à se cantonner à la dimen‐ 
sion juri dique pour envi sager leur respon sa bi lité. Elle aurait ainsi
altéré la prévi si bi lité des actes, comme en attestent les premiers
conten tieux portant sur l’expo si tion des travailleurs au risque sani‐ 
taire (Guio mard, 2020). En effet, les nouveaux textes, tempo raires et
rédigés dans l’urgence, se sont – lorsqu’on examine le discours domi‐ 
nant des personnes inter ro gées – avérés trop imprécis. Pour utiliser
la termi no logie consé quen tia liste, les sujé tions norma tives ont donc
constitué autant d’événements qui ont exposé les respon sables à de
nouveaux risques (Marais, 2020). Or, ces risques s’avéraient non
mesu rables (Scha pira, 2020), d’où l’impos si bi lité pour les agents
d’appré hender leur respon sa bi lité dans un registre juri dique. Pour
celles et ceux qui avaient adopté une logique non consé quen tia liste,
le constat a été compa rable : le sens du devoir a davan tage struc turé
le raison ne ment que la responsabilité stricto sensu.
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Ce constat paraît ainsi, avec les précau tions d’usage, riche d’ensei‐ 
gne ments en regard des modèles théo riques. En prin cipe, la logique
non consé quen tia liste consiste à appli quer la règle que le déci deur
juge «  appro priée  » à la situa tion, ce qui devrait  l’inciter, a priori, à
s’appuyer essen tiel le ment sur les pres crip tions du droit. D’en
conclure, ainsi, qu’en situa tion de crise, ce pour rait être l’inap pli ca bi‐ 
lité de certaines règles qui aurait contraint les déci deurs à raisonner
à partir d’autres réfé rences que la norme juridique.
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Déséqui libre du modèle non  conséquentialiste. L’analyse des
données de l’étude nous a permis de relever, en second lieu, que,
lorsque les déci deurs s’appuyaient sur la logique non consé quen tia‐ 
liste, le  pôle identité (schéma  1) semblait s’hyper tro phier à mesure
que la crise s’accen tuait et que les situa tions rencon trées débor‐ 
daient des cadres tradi tion nels de la déci sion. Parmi les exemples les
plus signi fi ca tifs que nous avons pu relever figure le cadrage régle‐ 
men taire de l’accueil des élèves dans les écoles. Les injonc tions admi‐ 
nis tra tives étaient, en effet, le plus souvent inap pli cables en l’état, à la
fois parce qu’elles étaient édic tées à contre temps et parce qu’il était
impos sible de les mettre en œuvre par défaut de moyens, de locaux et
de personnel. Les agents publics se sont ainsi trouvés dans l’inca pa‐ 
cité de déter miner, au regard de la situa tion (encadré 3),
quelles étaient les règles  appropriées (schéma  1), parmi toutes celles
qui figu raient dans le registre qu’ils avaient l’habi tude d’utiliser
(encadré 2).
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Encadré 3 : Verbatim (substance)

«  Alors ce qui a été très compliqué, c’est qu’on avait des
direc tives blanches un jour, rouges 48 heures après, donc il
fallait s’adapter tout le temps, donc on a essayé de coller au
mieux. » (Entre tien 12)

Pour les agents en cause, il ne restait donc souvent que l’appui
de leur identité pour se décider, ce qui les a conduits à imaginer de
nouveaux compor te ments et à les ériger en règles appropriées qu’ils
ont adop tées pour retenir leurs choix. Il semble rait, en consé quence,
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que lorsque la perti nence  des règles  appropriées diminue, le  pôle
identité pour rait consti tuer la réfé rence sur laquelle le respon sable
s’appuie rait prio ri tai re ment pour prendre sa décision.

Crise et modi fi ca tion des attentes en matière de responsabilité. Nos
analyses ont enfin fait ressortir qu’il exis tait une ques tion sous- 
jacente, celle de la mise en confor mité des registres de déci sion face
aux nouvelles attentes des admi nis trés. En effet, si les logiques non
consé quen tia listes et consé quen tia listes ont été mobi li sées alter na ti‐ 
ve ment en fonc tion des circons tances, il appa raît que le consé quen‐ 
tia lisme n’a constitué qu’une tech nique rési duelle de raison ne ment.
Cela pour rait s’expli quer par le fait que, lorsque les admi nis trés
portent une appré cia tion sur une déci sion publique, ils le font, en
général, au regard de la posi tion qu’occupe le déci deur au sein des
insti tu tions. Ainsi, le public juge- t-il la perti nence d’une déci sion au
regard des règles qui lui semblent les plus appro priées pour l’acteur
public. Il s’agit donc, pour ce dernier, de répondre de ses agis se ments
« en fonc tion naire », en « diri geant », en « chef » soit, en définitive,
ès qualités et de façon non conséquentialiste.
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2.2.2. La ques tion du choix de la logique à
adopter en situa tions de crise

Surex po si tion des déci deurs publics au risque  contentieux. Cette
nouvelle attente socié tale nous invite à recon si dérer les approches de
la respon sa bi lité publique dans les situa tions de crise. À l’issue du
trai te ment des 600  pages rappor tant les entre tiens, nous avons pu
nous convaincre que, dans la plupart des cas, la respon sa bi lité juri‐ 
dique des déci deurs publics aurait pu être engagée. À cet égard, c’est
sans doute l’impos si bi lité d’établir une causa lité entre les déci sions et
les dommages qui a limité les conten tieux. Un autre argu ment expli‐ 
quant le faible nombre de mises en cause pour rait égale ment être
avancé : les victimes suppo sées auraient eu conscience de la dimen‐ 
sion critique des situa tions rencon trées et du fait que cette dimen‐ 
sion pouvait expli quer, du moins socia le ment, la plupart des erreurs
qui avaient été commises.
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Le consé quen tia lisme, choix de la rationalité. Dès lors, la ques tion se
pose de déter miner si une logique déci sion nelle pour rait être recom‐ 
mandée en situa tion de crise, aux fins de protéger les acteurs publics
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contre d’éven tuels recours en respon sa bi lité. La solu tion la plus
simple, en première analyse, serait de préco niser l’utili sa tion systé‐ 
ma tique de la logique consé quen tia liste car elle présente des carac‐ 
té ris tiques « idéales » (Savage, 1954) de ratio na lité. Elle a, de surcroît,
l’avan tage d’avoir été large ment discutée en philo so phie morale et on
peut en perce voir aujourd’hui aisé ment les atouts et les faiblesses, les
premiers l’empor tant large ment sur les secondes. Cepen dant, ces
discus sions se sont foca li sées sur des expé riences abstraites et des
ques tions hypo thé tiques, figées de surcroît dans un univers certain.
Or, et cette étude a permis de le souli gner, ce n’est pas celui auquel
les déci deurs ont été confrontés.

Les limites de la ratio na lité  conséquentialiste. La ratio na lité
supposée du consé quen tia lisme a, par ailleurs, été vive ment
contestée, notam ment parce qu’elle combine proba bi lité et utilité en
se fondant sur le critère de l’utilité espérée 7 et que les résul tats qui
en résultent sont parfois inad mis sibles sur le plan moral (Singer,
1999). C’est là un argu ment qui a été utilisé contre le déve lop pe ment
de l’énergie nucléaire civile car la faiblesse de la proba bi lité d’un acci‐ 
dent ne peut pas compenser, en l’espèce, l’ampleur des dommages
que subi rait la popu la tion. Par ailleurs, si la logique consé quen tia liste,
fondée sur le calcul et l’anti ci pa tion des risques, s’accom mode bien de
l’appré cia tion de la respon sa bi lité juri dique (registre de l’arbitre), il
n’en va pas de même lorsqu’elle relève des devoirs (registre de l’archi‐ 
tecte). Les attentes sociales, pour reprendre l’exemple de l’acci dent
nucléaire, ne pour ront se satis faire de la preuve d’un raison ne ment
consé quen tia liste exact : le déci deur public sera inter pellé en consi‐ 
dé ra tion de son rôle social,  son identité selon le modèle préco nisé
par March.
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Le non- conséquentialisme, choix empirique. La logique non consé‐ 
quen tia liste est- elle alors plus adaptée ? C’est peut- être le cas si son
choix s’inscrit dans le cadre des devoirs, de sujé tions déon to lo giques
ou éthiques au regard desquelles une justification ex post de la déci‐ 
sion sera possible. Aussi, lors de nos entre tiens, avons- nous systé ma‐ 
ti que ment pu relever que les déci deurs, en l’espèce, justi fiaient leurs
choix par la convic tion que leur action était conforme au sens qu’ils
donnaient à la notion de service public (encadré 4).
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Encadré 4 : Verbatim (substance)

« Ça a été une période de très, très forte adré na line. Extrê‐ 
me ment forte. Qui laisse un souvenir aux uns et aux autres
de tensions nerveuses,  mais où le sens du service public,
l’utilité des uns et des autres, la place de chacun était
hyper  mobilisant. Ça chan geait, la trans for ma tion de
l’ambiance a donné du sens […]. » (Une direc trice géné rale
de service)

Le non- conséquentialisme, inadapté aux choix  collectifs. Tel n’est
pas le cas, en revanche, lorsque le processus de déci sion intègre
plusieurs parti ci pants, que la déci sion soit prise au sein d’une cellule
de crise ou lors de consul ta tions, formelles ou infor melles, réunis sant
diffé rentes parties prenantes. En effet, la logique non consé quen tia‐ 
liste, en raison de son carac tère holiste, tend à augmenter conflits et
blocages quand l’analyse de la situa tion n’est pas partagée par tous,
que les rôles des acteurs sont mal établis et que les règles de trai te‐ 
ment des problèmes sont inadap tées. De surcroît, la déli bé ra tion sur
les choix devient souvent irra tion nelle car le groupe ne distingue pas
les argu ments portant sur les valeurs (les préfé rences) des argu ments
de fait (liens entre les options et leurs consé quences, voir schéma 2).
La logique consé quen tia liste, en revanche, ne rencontre pas ces
obstacles parce qu’elle permet de struc turer formel le ment la déli bé‐ 
ra tion afin d’obtenir, in fine, le consensus des acteurs de la décision.
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2.2.3. La ques tion de l’exoné ra tion de la
respon sa bi lité en temps de crise

Absence de protec tion du déci deur  public. Sur le plan juri dique,
cette fois, les respon sables publics, comme l’a démontré cette étude,
ont souvent agi hors du cadre légal, en faisant réfé rence à la notion
de devoir, encou rant de la sorte le risque de pour suites judi ciaires.
Or, dans cette hypo thèse, leur protec tion s’avère encore extrê me‐ 
ment impar faite. Elle est limitée, notam ment, par l’inadé qua tion de la
théorie juris pru den tielle des «  circons tances  exceptionnelles 8  » qui
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de l’avis même du vice- président du Conseil d’État (dans sa décla ra‐ 
tion du 17  septembre 2020), s’est avérée inadaptée dans le cadre
« d’une stra tégie globale de lutte contre une pandémie aussi grave 9 ».
La théorie des circons tances excep tion nelles a en effet voca tion à
légi timer des actes admi nis tra tifs dans des périodes critiques,
notam ment lors de conflits armés, qui eussent été condam nables
dans des temps moins trou blés (Hauriou, 1918-1919). Elle n’a voca tion
cepen dant qu’à justi fier, en prin cipe, le carac tère déro ga toire de
certains actes régle men taires (autre ment dit, des textes en droit
public) et non la simple action ou les agis se ments des respon sables,
et partant, encore moins leurs décisions.

Une notion à explorer  : l’excuse de subsidiarité. De suggérer, ainsi,
dans un objectif de protec tion, de trans poser un ancien concept du
droit privé  : l’excuse de subsidiarité 10 afin d’adapter le régime de la
respon sa bi lité admi nis tra tive aux situa tions semblables à celles qui
ont carac té risé la pandémie. Cette excuse serait suscep tible d’offrir
un moyen de défense, au- delà de la théorie des circons tances excep‐ 
tion nelles, en permet tant aux déci deurs publics de s’exonérer de leur
faute supposée pour avoir résolu, de bonne foi, par des agis se ments
spéci fiques (et non plus seule ment des actes régle men taires), des
situa tions résul tant d’une crise majeure. L’analyse des données de
notre enquête nous a, en effet, permet d’établir à la fois l’impor tance
quan ti ta tive qu’ont revêtue les agis se ments hors cadre et leurs effets
posi tifs pour l’action publique. Il s’est agi, somme toute, ou du moins
le pensons- nous, d’une adap ta tion vertueuse – hors cadre légal –- e
l’action admi nis tra tive à des situa tions hors norme.
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Les condi tions de mise en jeu de l’excuse de  subsidiarité. Très
simple ment exposée, l’excuse de subsi dia rité consti tue rait ainsi une
cause d’exoné ra tion de la respon sa bi lité pour faute, lorsque cette
faute résul te rait d’une déci sion erronée, impru dente ou illi cite. Elle
ne saurait toute fois être invo quée que pour les situa tions dans
lesquelles une déci sion raisonnée aurait été prise et ne saurait en
consé quence produire ses effets qu’après qu’a été constatée la
réunion de trois condi tions :
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une condi tion orga nique, la déci sion ayant été proba ble ment mieux
élaborée au niveau subsi diaire qu’elle ne l’aurait été au niveau plus élevé ;
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une condi tion subjec tive, la déci sion ayant eu pour voca tion exclu sive le
renfor ce ment de l’effi ca cité de l’action publique ;
une condi tion fonc tion nelle, la déci sion n’ayant été prise qu’à raison du
défaut de viabi lité de toute autre solu tion prescrite.

Rela tion entre l’excuse de subsi dia rité et les modèles de  décision.
Cette propo si tion vise à répondre à la néces sité pratique d’adapter
l’exoné ra tion de respon sa bi lité lorsque la déci sion a été construite en
réfé rence à la notion de devoir. En effet, le seul fait d’utiliser cette
assise pour étayer le raison ne ment, que ce dernier s’appuie sur la
logique consé quen tia liste ou non consé quen tia liste, place le déci deur
en situa tion d’être pour suivi. On mesure donc, qu’eu égard à la repré‐ 
sen ta tion matri cielle (tableau  1) de la façon dont les déci deurs
rapportent leurs actions, les seules repré sen ta tions symbo liques  de
l’architecte et  de l’explorateur seraient concer nées  par l’excuse
de subsidiarité car ce sont les seules qui s’appuient sur cette notion
de devoir. À ce titre, la condi tion orga nique vise à ne permettre
d’invo quer l’excuse que dans les situa tions de crise, seule justi fi ca tion
envi sa geable de la sortie du cadre juri dique tradi tionnel de l’action
publique. Les deux dernières condi tions corres pondent égale ment à
des éléments du système de raison ne ment qui sont présents dans les
deux modèles de déci sion (schémas  1 et  2).  La condi tion subjec tive
renvoie en effet  aux préférences dans la logique consé quen tia‐ 
liste  (architecte) et à  la règle plus  appropriée (l’explorateur) dans la
logique non consé quen tia liste. Quant à la condi tion fonc tion nelle,
elle en réfère au concept  d’option dans le modèle consé quen tia‐ 
liste (architecte) et à celui de la situation dans le modèle non consé‐ 
quen tia liste (explorateur).
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2.2.4. La ques tion de la forma tion à la crise

Une forma tion publique  inadaptée. S’agis sant, enfin, de
constats  managériaux, il semble utile de poser les bases d’une
réflexion sur la prépa ra tion des déci deurs publics aux crises futures.
Le premier volet de cette prépa ra tion pour rait, à notre sens, porter
sur leur sensi bi li sa tion à l’incom plé tude de chacun des quatre
registres que nous avons iden ti fiés. Aucun d’entre eux ne permet, en
effet, de répondre à lui seul de façon satis fai sante aux attentes des
parties prenantes et du monde judi ciaire. Un des facteurs d’incom‐ 
plé tude résulte, par ailleurs, de l’exis tence de biais cogni tifs ou moti ‐
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va tion nels spéci fiques à chacune d’entre elles  (i.e.  : les «  carac té ris‐ 
tiques » en bas de chaque case de la matrice). S’agis sant des prises de
déci sion collec tives, de surcroît, s’ajoute un syndrome commun, celui
de la pensée de groupe (Janis, 1972) qui vient perturber les déli bé ra‐ 
tions, comme nous avons déjà pu le souligner.

Combler les lacunes des registres de déci sion par la formation. Ce
qui semble dès lors faire défaut, c’est le déve lop pe ment d’une véri‐ 
table culture du pilo tage  des situa tions critiques. D’expé rience, les
forma tions à la gestion de crise se foca lisent en effet, le plus souvent,
sur le renfor ce ment du registre de l’architecte (tableau 1), en substrat
de plans de conti nuité du service (plans blancs, par exemple, pour les
établis se ments de santé) ou d’exer cices de simu la tion. L’étude fait
cepen dant appa raître que d’autres domaines d’appren tis sage sont
inex plorés, qui méri te raient d’être pris en consi dé ra tion car il existe
d’autres registres de la déci sion que celui auquel les forma tions
publiques préparent. Ces domaines à investir concer ne raient en
parti cu lier :
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les bases de la respon sa bi lité civile, pénale et les réfé ren tiels déon to lo ‐
giques suscep tibles de servir de socle pour établir, a posteriori, la
confor mité (compliance) de l’action du déci deur (registre de l’arbitre,
tableau 1) ;
la commu ni ca tion de crise pour répondre à l’envi ron ne ment média tique
et aux attentes des parties prenantes (registre de la sentinelle, tableau 1) ;
toutes les compé tences suscep tibles de sécu riser l’émer gence d’une
inno va tion (registre de l’explorateur).

Conclusion
Un cadre déci sionnel perturbé par la crise. La notion de respon sa bi‐ 
lité naît de la néces sité, en société, de rendre compte de ses actions
et de les justi fier (Arendt, 2005, 1991). En temps de crise, on saisit
l’impor tance de cet enjeu car le cadre orga ni sa tionnel habi tuel de la
déci sion publique est désta bi lisé. L’hypo thèse prin ci pale que nous
suggé rons de retenir, à l’issue de cette étude, consiste à appré hender
la justi fi ca tion devant autrui de l’action publique autour de deux axes :
celui de la logique déci sion nelle (consé quen tia liste ou non consé‐ 
quen tia liste) et celui de la respon sa bi lité ( juri dique ou rela tive aux
devoirs). Ce sont en effet des processus cogni tifs subjec tifs et inter ‐
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ABSTRACT

Français
L’étude trans dis ci pli naire qui suit constitue un des deux volets de travaux
financés par l’ex- Mission droit et justice (aujourd’hui Institut Robert
Badinter) dont l’objet était d’évaluer la respon sa bi lité des déci deurs publics
de terrain durant la pandémie de Covid- 19. Elle s’est atta chée à déter miner,
en arti cu lant des approches juri diques et mana gé riales, la façon dont ces
acteurs ont opéré leurs choix d’action pendant cette période en y inté grant
une dimen sion juri dique. L’enquête de terrain conduite à cette occa sion,
pendant un an, nous a permis d’établir que les déci deurs publics ont mobi‐ 
lisé des modèles logiques large ment docu mentés en sciences de la déci sion
mais qu’ils ont adopté une vision élargie de la notion de respon sa bi lité, y
asso ciant des consi dé ra tions morales, éthiques ou déon to lo giques comme
autant de devoirs qu’ils se sont sentis tenus de respecter. Cet élar gis se ment
de la repré sen ta tion de leur respon sa bi lité a ainsi pu les conduire à prendre
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des déci sions justi fiables sur le plan pratique mais contes tables en droit, en
sorte qu’elle les a rendues vulné rables à des recours judi ciaires. Afin de
protéger les déci deurs publics dans des situa tions de crise, l’étude propose
donc l’intro duc tion en droit positif d’une « excuse de subsi dia rité ». La mise
en œuvre de ce méca nisme d’exoné ra tion serait condi tionnée à la réunion
de trois critères  : supé rio rité déci sion nelle du niveau subsi diaire, fina lité
exclu sive d’effi ca cité du service et absence d’alter na tive pres crite viable. Sur
le plan mana gé rial, elle préco nise, de surcroît, une refonte substan tielle de
la forma tion des respon sables, autant en matière de sciences de la déci sion
que d’auto- évaluation de la responsabilité 1.
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